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AVIS  

Demande de dérogation émanant du Domaine 
provincial de Mirwart (pisciculture) concernant le tir de 
cormorans et hérons durant une période de deux ans, 
en ce compris la période de nidification 
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AVIS 

Réuni ce 15 décembre 2020 en visioconférence, le Pôle "Ruralité" Section "Nature" remet un avis 
défavorable pour toute destruction en période de nidification. Il accepte toutefois que la dérogation 
soit octroyée pour une période de deux ans, en dehors de la période de nidification, pour la 
destruction d’un maximum de 20 cormorans et 15 hérons par an (soit les quotas réclamés au point 
4.2. du formulaire détaillant l’explication du motif et non aux points 6.1. et 6.2. où sont réclamées 
les mises à mort de 30 cormorans et 20 hérons). 

Par ailleurs, en tant qu’autorité publique, le Domaine provincial de Mirwart se doit d’être exemplaire 
dans sa gestion de la prédation occasionnée par les piscivores. C’est ainsi que le recours aux moyens 
de protection/prévention doit continuer à être privilégié voire même amplifié par la mise en place 
de nouveaux dispositifs. 

 
 
 
 
 Philippe BLEROT 
 Président du Pôle « Ruralité » Section « Nature » 
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